
N° 1998-2589 - domaine et administration générale + urbanisme, habitat et développement social -
Lyon 7° - ZAC "du Bassin de Plaisance" - Mise à disposition d'un tènement communautaire situé
9, 13, rue Mathieu Varille par bail à loyer, à la Ville, au profit de l'association Habitat et Humanisme
Rhône - Département de l'action foncière - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 mars 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 24 février 1998, vous avez autorisé la Ville, ou toute personne qu'elle
substituerait, à déposer une demande de permis de construire et de démolir sur le tènement communautaire
situé 9, 13, rue Mathieu Varille à Lyon 7°, actuellement dans le périmètre de la ZAC "du Bassin de Plaisance".

L'association Habitat et Humanisme Rhône devant, par l'intermédiaire de la Ville, bénéficier d'une
mise à disposition de ces terrains communautaires par bail à loyer, je vous soumets le projet dudit bail qui
prendrait effet à compter du 1er mai 1998 pour une durée de 5 ans.

La Ville, preneur en titre, s'engagerait à ce que les lieux loués soient destinés exclusivement à
l'association Habitat et Humanisme Rhône.

La présente location serait consentie à titre gratuit, la Ville s'engageant à réaliser ou à faire réaliser
par l'association des travaux de mise en conformité et sécurité, théoriquement à la charge du propriétaire, pour
un montant annuel minimum de 64 000 F, la valeur locative annuelle estimée par les services financiers étant
de 64 000 F pour ce tènement ;

B - Propose d'accepter la mise à disposition gratuite à la Ville du tènement communautaire situé 9, 13, rue
Mathieu Varille à Lyon 7° et de l'autoriser à signer tout document relatif à ce dossier ;

Vu le présent dossier ;

Vu sa délibération en date du 24 février 1998 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et urbanisme, habitat et
développement social ;

DELIBERE

1° - Accepte la mise à disposition gratuite à la Ville du tènement communautaire situé 9, 13, rue Mathieu
Varille à Lyon 7°.

2° - Autorise monsieur le président à signer tout document relatif à ce dossier.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


